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PREAMBULE : COMMENT SΩINFORMER ET SΩEXPRIMER DANS LE CADRE DE LA MODIFICATION N°1 

DU PLAN LOCAL DΩURBANISME 

 

Le présent document de concertation a pour objectif de permettre au public (habitants, associations locales et autres 

personnes concernées) de prendre connaissance du projet de modification n°1 du Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme (PLU). 

 

Le document est disponible : 

- en mairie ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƧƻǳǊǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ 

- sur le site internet de la commune : https://mairie-labernerie.fr/informer/urbanisme/plan-local-urbanisme/  

 

Une réunion publique de présentation du projet de modification du PLU se tiendra le mercredi 4 mai 2022 à 19h à la 

salle des fêtes Olivier Hureau.  

 

Chacun, concerné par le développement de La Bernerie-en-wŜǘȊ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

modification du PLU selon les modalités suivantes : 

- en écrivant sur le cahier ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ mis à disposition en mairie Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ,  

- en écrivant par courrier adressé à M. le Maire, en mairie 16 rue Georges Clemenceau, 44760 LA BERNERIE-

EN-RETZ 

- en écrivant par courriel Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : urbanisme@mairie-labernerie.fr 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ dimanche 22 mai 2022, le conseil municipal délibérera sur 

le bilan de la concertation, et le cas échéant, pourra adapter le projet afin de tenir compte de certaines observations.  

 

Suite à la phase de concertation du publicΣ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǎŜǊŀ ŜƴƎŀƎŞŜ comprenant la tenue 

ŘΩǳƴŜ enquête publique. Celle-ci aura lieu au cours du 2nd semestre 2022. Les dates exactes et les permanences du 

commissaire enquêteur seront précisées ultérieurement. 

  

https://mairie-labernerie.fr/informer/urbanisme/plan-local-urbanisme/
mailto:urbanisme@mairie-labernerie.fr
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1. POURQUOI PROCEDER A LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 

Depuis de nombreuses années, la commune de La Bernerie-en-Retz connait un fort développement, principalement 

ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ  

Cette forte dynamique créé des déséquilibres démographiques avec une population de plus en plus âgée, qui 

renforce les besoins en matière de service de santé et de services à la personne.  

Le phénomène se traduit également par une forte tension sur le marché immobilier, nécessitant ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

davantage les jeunes ménages, les actifs, les saisonniers et les foyers modestes du territoire pour accéder à un 

logement sur la commune. 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ en haute 

saison et sur plusieurs week-ends ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ : engorgement du centre-ville par les véhicules, problèmes de 

sécurité des déplacements piétons-cycles, saturation du stationnement. 

CŀŎŜ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ, 

notamment : 

- sur son développement urbain et sur la programmation de logements à prévoir à moyen et long terme 

(étude de programmation urbaine, 2019-2021), 

- sur le fonctionnement du centre-ville (circulation, stationnement) et sur le développement des mobilités 

actives (étude de mobilité 2018-2020, Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ нлнл-2021). 

Ces travaux ont ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

services à la personne et de faire émerger les initiatives pour y répondre :  

- en premier lieu, ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Řǳ {ƻƭŜƛƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ό9It!5ύ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la 

dépendance des résidents, et afin de favoriser le parcours résidentiel des seniors, en partant de la politique 

ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŜ en EHPAD ; 

- en second lieu, le besoin de créer un espace de santé susceptible de répondre aux attentes des praticiens 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ et lutter contre le phénomène grandissant de désertification 

médicale sur tous les territoires. 

 

Face à ces différents enjeux, la municipalité ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊ şǘǊŜ mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, doivent trouver une traductioƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛ, le Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нс 

octobre 2018 doit désormais évoluer à travers la modification n°1 du PLU. 

 

La modification du PLU ƻŦŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ de procéder à plusieurs adaptations du document, 

particulièrement : 

- ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ [ŀ .ƭƛƴƛŝǊŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 

modification simplifiée du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Retz,  

- ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ certains projets (ZAC de la Rogère, 

emplacements réservés), 

- ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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2. LES OBJECTIFS DE LA MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƳŀǊǎ нлнн ǉǳƛ ŀ 

officiellement engagé la modification. 

Il est nécessaire de procéder à des modifications du règlement graphique, du règlement écrit et des orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ : 

- ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦нΣ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et le quartier de la 

WŀƎƛƴƛŝǊŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Řiversifiée en logements 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎΣ 

(EHPAD) et une résidence autonomie pour personnes âgées, ou assimilée, et pour permettre 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǊǘŞŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

- ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ 

(terrain de football / parking Wilson), 

- des ajustements des dispositions concernant les secteurs actuellement soumis à une servitude de gel de la 

construction le long de la rue René Guy Cadou devant être levée dans le cadre de la présente modification, 

- le renforcement des dispositions en faveur de la production de logements locatifs sociaux ou en accession 

abordable sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ 

la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU),  

- des ajustements des dispositions afin de mettre en compatibilité le PLU avec la modification simplifiée n°1 

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Retz, concernant la délimitation des Secteurs Déjà 

Urbanisés (SDU), 

- ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Concerté (ZAC) de la Rogère, 

- des ajustements de certaines dispositions pour adapter ou mettre à jour les emplacements réservés du 

règlement graphique et pour apporter plus de cohérence entre les secteurs, plus de clarté ou de souplesse 

sur certains points du règlement écrit afin de faciliter le ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

 

Les pages suivantes présentent les modifications envisagées dans le cadre de la modification du PLU au regard de 

chacun de ces objectifs. 
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3. LE PROJET DΩOUVERTURE A LΩURBANISATION DΩUNE PARTIE DU SECTEUR A URBANISER 

(AU2) DE LA JAGINIERE 

Le projet consiste à ƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦н (secteur A) située entre le centre-ville et la 

WŀƎƛƴƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ : 

- ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ 9It!5 ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ !ƎŞŜǎ 5ŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎύΣ ǎŀŎƘŀƴǘ 
ǉǳŜ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǾŜƴǳŜ [ƻǳƛǎ DŀǳǘƛŜǊ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
et de confort liés aux pathologies actuelles, notamment cognitives, des personnes âgées dépendantes ; et 
que le site actuel ne peut pas ƻŦŦǊƛǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs à ces travaux ; 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ (ou assimilée), à savoir de logements pour des personnes âgées 
autonomes, dans le but de compléter le parcours résidentiel des seniors, entre la phase de maintien à 
ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 9It!5 Τ ŎŜŎƛ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ŝǘ 
ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ9It!5 ; 

- la construction de quelques logements individuels, favorables Ł ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ, en continuité du tissu 
urbain existant. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ !¦нΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

proximité de la gare et du centre-ville, représente également une opportunité pour accueillir un autre projet, 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ, relatif aux mobilités : 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ de délestage, destinée à capter les flux de véhicules entrants en 
amont du centre-ville Τ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŀŦŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ville. Sa localisation à proximité de la gare de la commune permettra également de prolonger son utilisation 
ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, en basse saison, en proposant un espace de stationnement intermodal destiné à 
compléter celui du parking de la gare. 

 

Par ailleurs, le projet prévoit sur le reste du secteur AU2 (secteur B) ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŦŜǊƳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

légèrement la densité des constructions Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 

sociaux et de logements en accession abordable. 

 

Les documents suivants présentent les principales modifications à apporter au PLU, notamment au règlement 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ de la zone à urbaniser de la Jaginière. 
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   (zone AU1) 

   (zone AU2) 
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Illustration schématique des 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de déplacement du secteur A 

(projet de modification) 
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PHOTOS DU SITE : ZONE A URBANISER DE LA JAGINIERE 

 
{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ŘŞƭŜǎǘŀƎŜ -rue René Guy Cadou 

 
{ƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9It!5 - rue de la Jaginière  
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4. LE DEVENIR DU SITE ACTUEL DE LΩ9It!5 

En dehors du site de la Jaginière, le projet de transfert de la résidence du Soleil pose ƭΩŜƴƧŜǳ du devenir du site actuel 

de la rue Louis Gautier. Le projet de ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ 

pour la commune, propriétaire du terrain, une opportunité de répondre à un besoin futur du territoire. Sans présager 

ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭa municipalité souhaite tout de même à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du PLU pouvoir inscrire dans 

ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ : 

- ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, afin de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧet ;  

- le souhait de préserver la qualité du site et autant que possible, les espaces extérieurs (boisements, 

espaces verts), en limitant les besoins de stationnement du futur projet, ceci dans la logique de 

réhabilitation du bâtiment et selon ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ;  

- ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ au moins une part significative du projet en lien avec la politique en faveur de la 

création de logements à vocation sociale en direction des populations éprouvant des difficultés à se loger 

sur le territoire ; 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ 9It!5 ŘΩune OAP et une évolution 

du règlement graphique du secteur, présentées ci-après. 

 

PROJET DE MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 
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Légende : En magenta (xxxx) : disposition ajoutée ou modifiée 
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PHOTOS DU SITE : RESIDENCE DU SOLEIL 

 
Résidence du Soleil - rue Louis Gautier 

 

 
Résidence du Soleil - rue Louis Gautier  
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5. LE PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE LA RUE JEANNE DΩ!RC 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊŞǾǳ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǎƛǘŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ tǊŞǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǎǘŀndards actuels du 

Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŀƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ à laquelle il est soumis (futur terrain 

synthétique). 

Depuis la révision du PLU de 2018, le site actuel du terrain de football est prévu pour accueillir un programme de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƛŘŞŀƭ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Ainsi, une OAP 

encadre déjà les principes du futur projet dans le PLU en vigueur. 

Cependant, Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ terrain de foot qui sont désormais 

plus précisément définis que lors de la révision du PLU de 2018, deux éléments importants nécessitent désormais 

dΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩh!t Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ. 

1. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 9ǎǇŀŎŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ camping-cars 

Afin de favoriser ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ et de répondre aux besoins de locaux 

adaptés des praticiens, la commune a pour projet de créer un espace santé Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ 

différents acteurs du monde de la santé du territoire ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ répondant pleinement aux 

besoins de chacun. 

Ce projet se développera sur ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars, dont le transfert est évoqué depuis 

plusieurs années, notamment afin de limiter le trafic de gros véhicules Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

2. Le rŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ 

Le développement ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ǊǳŜ 

WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ de favoriser les modes de déplacement actifs (piétons, vélos), tout en 

assurant la sécurité et le confort de tous. En eŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ Ŝǎǘ ŀƳŜƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ 

Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ bourg lors des périodes de fermeture des rues du centre ou lors des marchés. 

De plus, Ł ǘŜǊƳŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ {ǳŘ du cimetière formera un axe de déplacement 

important en direction du centre-ville pour les futurs habitants de la zone A Urbaniser (AU2) située entre le cimetière 

et la voie ferrée. 

 

Ainsi, ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲм ǎǳǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇŀǊƪƛƴƎ ²ƛƭǎƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ 

assurera la jonction et en vue dΩȅ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ, notamment : 

- assurer une certaine densité des constructions et une offre diversifiée de logements pour répondre aux 

besoins du territoire (logement locatifs sociaux et logements en accession abordable), 

- créer sur chaque îlot (terrain de football et parking Wilson) des espaces verts afin de garantir une réelle 

place pour la nature en ville, 

- favoriser les déplacements actifs (piétons, vélos) au sein du secteur. 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation n°1 de la rue Jeanne dΩ!ǊŎΦ 
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PHOTOS DU SITE : w¦9 W9!bb9 5Ω!w/ 

 
Parking Wilson Υ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎŀƴǘŞ  
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Terrain de football : site du programme de logements 

 

 
wǳŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ 
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6. LA DEFINITION DES PROJETS DΩAMENAGEMENT DES SECTEURS CONCERNES PAR LA 

SERVITUDE DE GEL DE LA CONSTRUCTION DE LA RUE RENE GUY CADOU 

Lors de la révision générale du PLU approuvée le 26 octobre 2018, le conseil municipal a institué une servitude de 

gel de la construction, pour une durée maximale de 5 ans, destinée à permettre à la commune de poursuivre les 

ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ, localisés le long de la rue René-

Guy-Cadou, le principal axe dΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 

- le premier secteur, Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎglomération, proche du centre de secours (secteur dit du Poteau), 

- le second secteur ǎƛǘǳŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ bƻǳŜ CƭŜǳǊƛŜ, (secteur dit de La Croix Marzille). 

[Ŝ ŦǊǳƛǘ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ нлмуΣ notamment lié aux projets de mobilité du 

territoire communal, amène désormais la commune à développer deux projets distincts sur ces secteurs : 

1. Secteur du Poteau 

Le site du Poteau accueillera une large aire de co-voiturage ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 

.ƭŜǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5 сс Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ bŀƴǘŜǎ-tƻǊƴƛŎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ le réaménagement du 

parking existant devant le centre de secours. Par ailleurs, un traitement paysager sur une bande le long de la RD 66, 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ au Nord, permettra de maintenir la qualité paysagère ŘŜ ƭΩentrée 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. Elle participera également Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ prévue sur ce même 

secteur mais desservie par la rue des Chênes. 

2. Secteur de la Croix Marzille 

Le site de la Croix Marzille permettra la construction de logements le long de la rue René Guy Cadou, en 

complément de ceux existants. Il accueillera ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars sur 

une partie du ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ du front bâti, en écho avec le projet de renouvellement urbain de la rue 

WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎΣ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ transfert du parking de camping-cars. Celui-ci se trouvera ainsi à proximité de la 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars au sein du centre-ville, et à une 

distance plus proche que le secteur du Poteau du centre-ville et des plages. [ΩŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ traitement 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦǳǘuǊŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 

environnement naturel de qualité au contact des terrains agricoles. En effet, le projet prévoit également la 

conservation en espace agricole des fonds de parcelles, en lien avec le secteur agricole voisin. 

 

La modification du PLU permet donc de traduire les objectifs et principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ et dŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞnagement et de programmation (OAP) comme cela 

est illustré ci-après, en prévoyant notamment : 

- sur le secteur du Poteau Υ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t et ƭΩextension du périmètre ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, 

- sur le secteur de la Croix Marzille : la ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ȊƻƴŜs urbaine et agricole et 

ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ 

stationnement de camping-cars. 
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PROJET DE MODIFICATION DU REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

 secteur concerné par une servitude de gel de la construction (à supprimer dans le cadre de la modification) 
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twhW9¢ 59 ah5LCL/!¢Lhb 59 [ΩhwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb ς SECTEUR DU POTEAU 

Légende : En rouge barré (xxxx) : disposition supprimée En magenta (xxxx) : disposition ajoutée ou modifiée 
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PROJET DE CREATION DΩ¦b9 hwL9b¢!¢Lhb 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb ς SECTEUR DE LA CROIX MARZILLE 

Légende : En magenta (xxxx) : disposition ajoutée ou modifiée 
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PHOTOS DU SITE : RUE RENE GUY CADOU 

 
9ƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ - RD 66 

 

 
{ƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎŀƳǇƛƴƎ-cars - rue René Guy Cadou  


